
ANNEXE A LA DELIBERATION

 BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE SUR LE PROJET DE RLP

►Les modalités définies par la Commune

La procédure d'élaboration du RLP est définie par le Code de l'environnement, qui
renvoie, pour le déroulement de la procédure elle-même, dont la concertation, aux
dispositions définies par le Code de l'urbanisme pour l'élaboration des PLU.

La délibération du 18 juin 2019 prescrivant la révision du RLP a défini les modalités
de  la  concertation,  visée  par  l'article  L103-2  du  Code  de  l'urbanisme,  selon  les
formes suivantes :

 l'organisation d'une réunion publique,
 l'organisation d'une réunion avec les acteurs économiques locaux,
 l'organisation d'une réunion avec les Personnes Publiques Associées (PPA),
 la mise à disposition, pendant  toute la durée de l’étude, d’un registre destiné

aux  observations  de  toute  personne  intéressée,  à  l’accueil  du  service
urbanisme de la mairie aux horaires suivants : 9h à 12h et 14h à 17h du lundi
au vendredi,

 une information régulière sur le site internet de la Ville de Labège,

►Modalités mises en œuvre et déroulement de la concertation

1. Site internet de la Ville  

Une page d'information du public dédiée à l'élaboration du RLP a été mise en place
sur le site internet de la Ville le 14 octobre 2019 et régulièrement actualisée.
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Source :    http://www.labege.fr/2019/10/14/revision-du-reglement-local-de-publicite-rlp/
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Source : http://www.labege.fr/

2. Expression du public et réunion publique  

- Un registre destiné aux observations a été mis à disposition du public à l’accueil du
service urbanisme de la mairie aux horaires suivants : 9h à 12h et 14h à 17h du lundi
au vendredi à compter du 25 juin 2019 (amendé le 25 octobre 2019 par la mise à
disposition du diagnostic et propositions d’orientations relatif au RLP de Labège), et
ce jusqu’à l’arrêt du RLP.
   
Aucune remarque n’a été recueillie dans le registre.
Seul un courrier de l’Union de la publicité extérieure (UPE) daté du 16 janvier 2020, a
été reçu en mairie par courriel ce même jour. Ce dernier n’appelle pas pour sa part
une adaptation du projet du règlement écrit.

- Une affiche au format A3 relative à la mise à disposition du registre a été apposée
devant la mairie – rue de la Croix Rose – du 25 juin 2019 jusqu’à l’arrêt du RLP.

- Un article est paru dans le bulletin municipal « Labège infos », n° 263 diffusé  et
distribué dans toutes les boîtes des Labégeois et  Labégeoises entre le 6 et  le 8
janvier 2020.
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Source : extrait du bulletin municipal de Labège n° 263
    
- Une réunion publique s'est tenue le 5 novembre 2019 à la salle de la Rotonde à
18h30,  sous la  présidence de Monsieur  Fabrice BAUDEAU, 1er Adjoint  au Maire
délégué à l'urbanisme.
L’objectif était de recueillir les observations du public sur le projet durant la phase de
concertation. La réunion a été annoncée par les moyens habituels : site internet de la
ville, panneau d’information lumineux, affiches apposées dans les  emplacements
habituels et mise à disposition de flyers à l’accueil de la mairie.

Cette réunion a bien été tenue mais a été levée à 19 heures faute de participants.

Capture  écran  du  panneau  d’informaton  lumineux  de  Labège  situé  aux
abords de la RD16 et de l’avenue des Cathares (daté 15 octobre 2019)

   

Modèle de l’afche  (format A3) et du fler (format A5)

– Page 4/6–
Bilan de la concertation préalable sur le projet de RLP



3. Réunion  avec    les  acteurs  économiques  locaux  et   les    professionnels  de  
l'affichage

- Une réunion avec les acteurs économiques locaux a été programmée le 5 novembre 2019,
sur invitation par courriel (diffusion sur 564 mails) via l’assistance du Service Animation et
Relation Economique du SICOVAL.

Courriel envoyé aux commerçants, artisans, entrepreneurs situés sur le territoire de Labège accompagnée de
l’invitation (pièce attachée).

Capture écran du panneau d’informaton lumineux de Labège si tué aux abords
de la RD16 et de l’avenue des Cathares (daté 15 octobre 2019).

-  La  Ville  de  Labège  a  associé  les  professionnels  de  l'affichage et  leurs
organisations professionnelles par courrier recommandé envoyé le 22 octobre 2019
à participer à une cette même réunion.

La réunion s’est tenue le mardi 5 novembre 2019 à la salle de la Rotonde à 15 heures sous la
présidence de Monsieur le Maire. L’objectif était de recueillir les observations des acteurs
économiques sur le projet durant la phase de concertation, en vue d’approuver la révision du
RLP avant juillet 2020.

Le diagnostic  et  les orientations ont  été présentés  et  ont  donné lieu  à  quelques
échanges. L’ensemble des observations exprimées a été examiné.

Le  compte  rendu  de  la  réunion  est  tenu  à  la  disposition  du  public  au  service
urbanisme ainsi que sur le site internet de la Ville de Labège (à minima jusqu’à
l’approbation du RLP).
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4. Réunions avec les Personnes Publiques Associées  

- Une réunion s’est tenue le 5 novembre 2019 à la salle de la Rotonde à 10 heures
sous la présidence de Monsieur Fabrice BAUDEAU, 1er Adjoint au Maire délégué à
l'urbanisme.

Des représentants des services de l’État, de la Commune limitrophe de Toulouse et
de Tisséo-SMTC étaient notamment présents.

A l’issue d’une présentation du diagnostic et  des orientations, les participants ont
exprimé leurs points de vue. L’ensemble des observations exprimées a été examiné.

Le  compte  rendu  de  la  réunion  est  tenu  à  la  disposition  du  public  au  service
urbanisme ainsi que sur le site internet de la Ville de Labège (à minima jusqu’à
l’approbation du RLP).

►Bilan de la concertation

Conformément à l’article L103-2 du Code de l'urbanisme, la Commune a organisé la
concertation pendant toute la durée de la révision du projet de RLP. Les moyens de
concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants, les PPA,
les  professionnels  de  l'affichage  ainsi  que  les  acteurs  économiques  locaux  du
territoire  vers  le  milieu  du  projet  et  ont  garanti  la  transparence  de  la  démarche
d’élaboration du projet.
La majorité des remarques exprimées lors des réunions du 5 novembre 2019 mettent
en exergue le souhait d'un projet conciliant le respect ainsi que le maintien de la
qualité du cadre de vie avec la nécessité d’assurer une lisibilité économique des
entreprises implantées sur le territoire.
C’est  en  prenant  en  compte  l’ensemble  de ces remarques que la  Commune de
Labège a fait des choix et pu finaliser un projet de RLP.
Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation.

Conclusion : L’ensemble des modalités de la concertation définies par la Commune a
été respecté. Le bilan de la concertation montre une très faible implication du public
et des acteurs économiques locaux, pour preuve l’absence de remarques portées
sur le registre mis à disposition à l’accueil de la mairie.

Seules  les  personnes  directement  impliquées  au  titre  de  leur  compétence
(Personnes Publiques Associées) ou de leur activité (professionnels de l’affichage)
se sont manifestées. Les réunions du 5 novembres 2019 ont toutefois permis de
valider les dispositions et vérifier la prise en compte des préoccupations de chacun.

– Page 6/6–
Bilan de la concertation préalable sur le projet de RLP


